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	Au-delà du discours officiel et souvent convenu sur le multiculturalisme canadien, cet ouvrage analyse ses déclinaisons religieuses (catholique et protestante) puis linguistiques dans le champ de l'éducation, lieu privilégié de la transmission culturelle et de la construction, à la fois progressive et encore incertaine, d'une citoyenneté canadienne.

        
	Tout au long de son histoire, l'école a été l'un des enjeux les plus importants de la gestion des rapports interethniques et interreligieux. Elle est expression d'identité, de distinction et de repli sur soi tout autant qu'instrument d'ouverture et d'acculturation.

        
	À défaut de pouvoir établir les fondements de l'unité canadienne, le lecteur s'enrichira de multiples regards croisés sur l'ouverture tolérante à la diversité qu'offre la mosaïque canadienne d'une société civile toujours soucieuse de bâtir une citoyenneté interculturelle et laïque au service de l'intérêt national.
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        Paul-André Linteau et Jean-Michel Lacroix

      

      
        
           Cet ouvrage a l’ambition de renouveler le discours officiel et souvent convenu sur le multiculturalisme canadien en essayant d’en saisir l’évolution et la complexité. Très vite est apparu l’intérêt de montrer ses déclinaisons religieuses (catholique et protestante) puis linguistiques dans le champ de l’éducation, lieu privilégié de la transmission culturelle et de la construction, à la fois progressive et encore incertaine, d’une citoyenneté canadienne.

           L’idée originelle a consisté à s’interroger sur la façon dont les valeurs du multiculturalisme, de la tolérance et de l’ouverture à l’autre avaient pu s’établir au Canada dans le contexte scolaire. Les trois termes clés de notre investigation partagée devenaient assez vite « multiculturalisme, école et religion ». Il ne restait plus qu’à définir le périmètre de l’étude. Le choix ne fut pas innocent de privilégier les deux provinces « historiques », l’Ontario et le Québec, où Anglais et Français ont laissé leurs marques de « peuples fondateurs ». Ensuite il parut naturel d’inclure la profondeur historique afin de mesurer l’évolution depuis le XIXe siècle jusqu’à aujourd’hui.

           Toute étude du Canada permet de mieux comprendre la relation entre multiculturalisme, religion et éducation. Cela n’est pas étonnant, tant cette relation est imbriquée dans toute l’histoire de ce pays. Le Canada, en effet, est intrinsèquement multiculturel. Il l’était déjà dans la cohabitation initiale entre les Européens et les nombreuses nations amérindiennes. Il l’est devenu d’une autre façon, à partir du milieu du XVIIe siècle, quand un peuplement de souche britannique s’est ajouté ou superposé au peuplement de souche française. Dès lors et pendant très longtemps, le Canada - ou du moins des parties importantes de son territoire - a été caractérisé par la cohabitation de groupes francophones et anglophones, ces derniers étant de surcroît divisés entre Anglais, Écossais et Irlandais. À ces divisions ethnolinguistiques se superposait une division religieuse, entre catholiques et protestants. L’existence et le développement de groupes ethnoculturels distincts a donc marqué très tôt l’expérience canadienne. La relation interculturelle- faite à la fois de tensions et d’accommodements - a ainsi caractérisé de façon constante l’évolution de la société canadienne. Ces traits allaient contribuer à façonner la constitution de type fédéral mise en œuvre en 1867. Celle-ci garantissait un certain degré de protection des droits de la minorité. Ainsi les droits linguistiques étaient affirmés pour l’adoption des lois et les débats parlementaires ainsi que devant les tribunaux. En éducation, toutefois, la protection de la minorité ne concernait que les droits religieux, ce qui montre à quel point, au XIXe siècle, la foi religieuse était au cœur de l’identité. Au cours du XXe siècle, le multiculturalisme canadien a pris une nouvelle dimension au fur et à mesure que de nouveaux groupes ethniques et religieux s’établissaient au pays. Il a fallu adopter de nouvelles politiques afin de préciser les droits de ces minorités. La diversité est alors devenue encore plus un élément de définition des identités canadiennes.

           Tout au long de cette histoire, l’école a été l’un des enjeux les plus importants de la gestion des rapports interethniques et interreligieux. Elle a été perçue tout autant comme une expression d’identité, de distinction et de repli sur soi, que comme un instrument d’ouverture et d’acculturation. Le multiculturalisme du XIXe siècle avait entraîné la formation de systèmes d’écoles publiques marqués d’une double bipolarité. Il y avait d’abord celle de la religion, avec des écoles catholiques ou protestantes. Il y avait aussi celle de la langue d’enseignement, le français ou l’anglais. Cependant, l’éducation relevant de chacune des provinces, il existait de fortes disparités dans l’application de ces principes. En plusieurs endroits, la minorité religieuse ou linguistique n’avait pas accès à des services distincts. Il a fallu plusieurs décennies de luttes, menées surtout par les minorités catholiques et canadiennes-françaises, et l’intervention des tribunaux pour que les droits des minorités traditionnelles soient reconnus partout. Cela n’a été acquis que dans le dernier tiers du XXe siècle. Le nouveau multiculturalisme du XXe siècle allait poser un défi à ce régime fondé sur la double bipolarité. Que faire de tous ces enfants dont la langue maternelle n’était ni le français ni l’anglais et dont la religion n’était ni catholique ni protestante ? Fallait-il ériger des écoles distinctes pour chacune des nouvelles minorités linguistiques et religieuses ? La réponse a été non. Il y bien eu, ici et là, des accommodements afin de permettre quelques heures d’enseignement dans les langues d’origine, mais partout au Canada les enfants des nouveaux immigrants ont été scolarisés soit en français, soit le plus souvent en anglais. Il a aussi fallu distendre l’exclusivisme religieux pour ouvrir l’accès aux écoles aux enfants de diverses confessions. Dans le dernier tiers du XXe siècle, le critère religieux a d’ailleurs perdu peu à peu de son importance dans la définition des droits scolaires au profit du critère linguistique, une réorientation observable dans la nouvelle constitution canadienne de 1982.

           La majorité des textes de cet ouvrage est centrée sur l’analyse de ce phénomène. On y voit comment, dans la seconde moitié du XXe siècle, les Églises et les commissions scolaires locales ont accueilli les enfants des immigrants et comment ces derniers se sont adaptés à la situation. Quelques autres textes permettent de replacer ce phénomène dans un contexte plus large, celui des transformations démographiques, celui du discours et des politiques qui concernent les nouveaux venus. L’article de Paul-André Linteau permet de contextualiser la thématique choisie en présentant les transformations de la société multiculturelle au Québec de 1945 à nos jours. Mais, pour mieux saisir les enjeux actuels, le rappel historique est éclairant. Jean-Philippe Croteau décrit comment la Commission des écoles protestantes du Grand Montréal cherche, de 1864 à 1921, à intégrer tous les groupes non catholiques au sein de leurs écoles afin de contrer les catholiques majoritaires et d’angliciser une bonne partie de ces nouveaux Montréalais. Miguel Simao Andrade reprend cette même problématique en mettant en évidence le combat religieux puis linguistique de la Commission des écoles catholiques de Montréal, jusqu’aux années 1950, pour attirer les minorités ethniques. Le texte de Robert Gagnon poursuit l’analyse de cette dualité en évoquant, à propos de la même Commission des écoles catholiques de Montréal, le choix difficile de maintenir la foi et d’accueillir les nouveaux arrivants depuis 1973. Compte tenu du poids des deux provinces historiques, il paraissait enrichissant d’observer la stratégie des écoles catholiques torontoises vis-à-vis de l’intégration des nouveaux Canadiens au XXe siècle. L’article de Laurent Batut montre que le système des écoles séparées, inscrit dans les textes constitutionnels dès le milieu du XIXe siècle, lutte pour sa survie au siècle suivant, compte tenu de l’enjeu que représente l’école dans la création d’une identité civique commune qui passe par l’anglicisation. Roberto Perin évoque, quant à lui, le rôle des lieux de culte à Toronto pour intégrer les immigrants d’après-guerre dans la société canadienne. Toutefois, la vision idéale d’un pays qui gérerait harmonieusement ses flux migratoires doit être nuancée. L’éducation multiculturelle connaît aussi ses limites, liées à la différentiation sociale, selon l’étude conduite par Nadia Azzimani dans les écoles de Toronto, le degré d’intégration variant considérablement en fonction des facteurs socio-économiques. Gwendolyne Cressman, en sortant de l’est du Canada et du contexte de bilinguisme officiel anglais-français, offre un aperçu stimulant sur la place faite à la diversité linguistique dans l’éducation en Colombie-Britannique pour mesurer jusqu’à quel point les langues issues de l’immigration peuvent être reconnues dans le contexte provincial. Le même discours officiel sur le multiculturalisme (qu’il s’agisse du Canada ou du Québec) est ensuite saisi de façon originale et inversée par Ariane Cyr à partir d’une perspective minoritaire, celle de la communauté haïtienne depuis 1971. Cette perception ne peut se départir, à l’évidence, d’une représentation spécifique du pays d’accueil, de la citoyenneté et de l'identité canadiennes. Mélanie Chabot aborde, pour sa part, le champ souvent négligé de l’éducation des adultes, au Québec, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, qui concourt, en tant qu’éducation à la citoyenneté, à la promotion de l’unité nationale mais dont la définition doit aussi mobiliser l’intérêt des Canadiens français. Cette éducation à la citoyenneté au Québec fait l’objet d’un article de Gabriella Falcicchio spécifiquement consacré à la réforme institutionnelle du curriculum scolaire et qui pose la question, dans une société devenue pluraliste, de la définition d’un espace commun où chacun puisse se reconnaître citoyen. L’étude de Massimo Rubboli élargit la problématique en retraçant l’évolution récente du système scolaire québécois marquée par la laïcisation et le pluralisme religieux. Ce débat qui transforme les rapports entre le pouvoir politique et l’Église catholique permet enfin d’introduire, en postface, une réflexion sur le principe de laïcité à la française. Jean-Michel Lacroix offre un regard sur cette exception culturelle qui s’est exacerbée avec le débat national sur le foulard.

           On ne saurait conclure. Les interrogations françaises sur notre modèle d’intégration pourraient s’enrichir de ces regards sur l’ouverture tolérante à la diversité de la mosaïque canadienne (sous les impulsions parfois rivales de la législation fédérale et des institutions provinciales) d’une société civile toujours soucieuse de bâtir une citoyenneté interculturelle et laïque au service de l’intérêt national.

        

        
          Annexes

          Note

          Ce livre est le fruit d’un travail collectif original. Depuis près de trente ans, les canadianistes français ont pu rencontrer des collègues canadiens ou étrangers à l’occasion de colloques scientifiques ; mais, au fil du temps, ont pu se nouer des liens plus étroits que vient concrétiser ici un programme conjoint de recherche tripartite.

          Encouragés par le Conseil international d’études canadiennes qui a accordé une subvention de 10 000 dollars, trois partenaires ont décidé de se rassembler autour d’un thème de recherche commun : le Centre d’études canadiennes de Paris 3 – Sorbonne nouvelle (France), le Centre d’études canadiennes de l’université de Gênes (Italie) et une équipe d’historiens de l’UQAM (Québec). Le projet PGM (Paris-Gênes-Montréal) était né à l’initiative de Jean-Michel Lacroix, Massimo Rubboli et Paul-André Linteau à la fin 2001. Notre ultime souci fut d’inviter des collègues intéressés par ce champ de recherche et d’adjoindre aux « anciens » la jouvence de la relève. Notre désir d’associer de jeunes collègues prometteurs s’avéra stimulant et fructueux. Nos réunions régulières depuis 2001, à Paris en mars 2002, puis à Barcelone et à Gênes en mai 2003, ont permis de préciser la démarche et d’approfondir la réflexion. Le colloque tenu à Paris en Sorbonne les 21 et 22 mai 2004 consacre l’aboutissement d’une maturation qui prit près de trois années. Nous espérons que la synthèse de nos travaux apportera une contribution originale à la recherche.
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          Les transformations de la société multiculturelle au Québec (1945-2000)

        

        Paul-André Linteau

      

      
        
           Le multiculturalisme est au cœur de cet ouvrage et il est utile d’en examiner les contours avant d’aborder ses dimensions éducatives et religieuses. Ce texte vise à préciser le caractère multiculturel de la société québécoise et à identifier les transformations qu’il a connues dans la seconde moitié du XXe siècle.

           Il est bon de rappeler que le concept de multiculturalisme n’a commencé à pénétrer le discours politique et intellectuel canadien qu’à partir des années 1960. Il se posait alors en contre-pied au concept de biculturalisme. Accepter le concept de multiculturalisme voulait dire prendre en compte le fait qu’une partie croissante de la population n’appartenait pas à l’un des « deux peuples fondateurs », selon l’expression de l’époque, qu’elle n’était ni d’origine française, ni d’origine britannique.

           Les tenants du multiculturalisme voulaient faire reconnaître une diversité aux dimensions démographiques, ethniques, sociales et culturelles, mais ils voulaient que cette diversité entraîne aussi une reconnaissance politique. C’est ainsi qu’est née la politique gouvernementale du multiculturalisme. Mais, comme l’a bien montré le politologue Kenneth McRoberts, le gouvernement Trudeau a détourné cette politique de ses fins pour en faire un instrument de lutte au nationalisme québécois1.

           Nous avons donc un mot - multiculturalisme - qui est utilisé pour désigner à la fois une réalité ethnoculturelle et une politique gouvernementale. Ce double emploi a longtemps été source de confusion. Il explique pourquoi, pendant longtemps, beaucoup de Québécois ont voulu éviter l’usage du mot, trop identifié aux politiques antinationalistes de Trudeau et ont plutôt employé des expressions telles que communautés culturelles ou diversité culturelle.

           Au-delà de la querelle des mots, la prise en compte de la diversité s’est tout de même faite. Depuis au moins une vingtaine d’années, un discours célébrant la diversité ethnoculturelle s’est développé dans les médias et chez les intellectuels du Québec. On peut reprocher à ce discours son absence à peu près totale de profondeur historique, son accent sur l’exotisme, ainsi que son angélisme et son relativisme culturel. Dans bien des reportages, on a l’impression que le multiculturalisme se limite aux minorités visibles, aux gens qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche (puisque c’est ainsi que le gouvernement canadien définit les minorités visibles).

           Pourtant, quand on examine les données du dernier recensement – celui de 2001 – pour le Québec, on constate que, parmi les 700 000 personnes qui sont nées hors du Canada, le groupe le plus nombreux est né en Italie. Au deuxième rang viennent les Français, puis seulement au troisième rang, les Haïtiens. En fait, parmi les dix plus importants pays de naissance, cinq sont des pays du Nord et cinq des pays du Sud. Dans le premier groupe, on trouve l’Italie, la France, les États-Unis, le Portugal, puis la Grèce. Dans le second viennent, dans l’ordre, Haïti, le Liban, la Chine, le Vietnam, puis le Maroc2.

           Ces personnes nées à l’étranger, ce sont évidemment des immigrants et il n’y a pas de doute que l’immigration contribue de façon importante à façonner la composition ethnoculturelle d’une société, bien que ça ne soit pas le seul facteur.

           Spontanément, on identifie les deux groupes de pays que j’ai mentionnés à deux moments bien connus de l’histoire de l’immigration canadienne. D’une part, la période qui va jusqu’au milieu des années 1960, pendant laquelle l’immigration au Canada est essentiellement de souche européenne. D’autre part, la période qui débute vers 1967 pendant laquelle l’immigration devient très diversifiée. Cela est vrai en partie, mais il faut creuser un peu plus cette question afin de mieux cerner la périodisation et aussi afin d’identifier les spécificités québécoises par rapport au reste du Canada.

           Un mot d’abord à propos des sources. La première source qui permet de mesurer le phénomène est formée des statistiques annuelles des autorités de l’Immigration qui fournissent à la fois le pays de provenance et la province de destination des immigrants admis au pays. Cependant, beaucoup de ces immigrants peuvent ensuite changer de province ou émigrer vers les États-Unis ; certains s’en retournent dans leur pays d’origine. Pour mesurer l’effet net de ces mouvements migratoires, on peut utiliser les déclarations du pays de naissance dans les recensements quinquennaux.

           La réalité multiculturelle ne se limite pas seulement aux immigrants et, pour bien la cerner, il faut tenir compte de leurs descendants nés au Canada. Pour cela, il faut utiliser les déclarations de l’origine ethnique et de la langue maternelle dans les recensements. Cela pose cependant des difficultés dans la mesure où la définition et les choix de réponses ont été modifiés considérablement depuis une trentaine d’années.

           Il est bien connu que la diversité ethnoculturelle se manifeste au Québec à partir du début du XXe siècle. Pendant les trois premières décennies du siècle, une immigration nouvelle en provenance de divers pays d’Europe atteint le Québec. Presque interrompu à partir de 1930, le mouvement reprend après 1945. Dans l’après-guerre, les nouveaux venus sont essentiellement de souche européenne. Les origines ethniques les plus représentées parmi les immigrants de la période 1946-1961, sont, dans l’ordre : italienne, britannique, allemande, française, juive, américaine, grecque, polonaise, hongroise et néerlandaise3

          TABLEAU 1. Immigrants au Québec selon le pays de dernière résidence, 1962-1970

          
            
              	
                Pays de dernière résidence

              
              	
                Nombre

              
              	
                 %

              
            

            
              	
                1- Italie

              
              	
                40 901

              
              	
                15,1

              
            

            
              	
                2- France

              
              	
                38 867

              
              	
                14,4

              
            

            
              	
                3- Royaume-Uni

              
              	
                32 654

              
              	
                12,1

              
            

            
              	
                4- Grèce

              
              	
                21 651

              
              	
                8,0

              
            

            
              	
                5- États-Unis

              
              	
                20 226

              
              	
                7,5

              
            

            
              	
                6- Antilles

              
              	
                14 712

              
              	
                5,4

              
            

            
              	
                7- Portugal

              
              	
                10 677

              
              	
                3 9

              
            

            
              	
                8- Égypte

              
              	
                10 184

              
              	
                3 8

              
            

            
              	
                9- Allemagne

              
              	
                9 841

              
              	
                3 6

              
            

            
              	
                10- Suisse

              
              	
                8 369

              
              	
                3,1

              
            

            
              	
                Autres pays

              
              	
                62 520

              
              	
                23,1

              
            

            
              	
                Total

              
              	
                270602

              
              	
                100,0

              
            

          

          Source : C. Benjamin, « Les entrées internationales au Québec », p. 325

          TABLEAU 2. Immigrants au Québec selon le pays de dernière résidence, 1971-1980

          
            
              	
                Pays de dernière résidence

              
              	
                Nombre

              
              	
                 %

              
            

            
              	
                1- Haïti

              
              	
                22 210

              
              	
                9,6

              
            

            
              	
                2- États-Unis

              
              	
                17 707

              
              	
                7,7

              
            

            
              	
                3- France

              
              	
                15 261

              
              	
                6,6

              
            

            
              	
                4- Vietnam

              
              	
                13013

              
              	
                5,7

              
            

            
              	
                5- Royaume-Uni

              
              	
                12 784

              
              	
                5,5

              
            

            
              	
                6- Portugal

              
              	
                11 604

              
              	
                5,0

              
            

            
              	
                7- Grèce

              
              	
                10 335

              
              	
                4,5

              
            

            
              	
                8 Italie

              
              	
                9 455

              
              	
                4,1

              
            

            
              	
                9 Inde

              
              	
                7 569

              
              	
                3.3

              
            

            
              	
                10- Liban

              
              	
                6 809

              
              	
                3.0

              
            

            
              	
                Autres pays

              
              	
                103 814

              
              	
                45,0

              
            

            
              	
                Total

              
              	
                230 561

              
              	
                100,0

              
            

          

          Source : C. Benjamin, « Les entrées internationales au Québec », p. 325

           La transition vers un nouveau régime s’amorce dans les années 1960 et devient plus marquée dans la décennie suivante. Comme le montre le tableau 1, dans les années 1960, on retrouve encore aux premiers rangs des pays fournissant des immigrants au Québec certains des pays européens qui dominaient pendant la période précédente. Il y a l’Italie, la France, le Royaume-Uni, la Grèce et l’Allemagne, mais on voit aussi émerger le Portugal et, pour un bref moment, la Suisse. En outre, on voit apparaître, parmi les dix principaux pays, les Antilles et l’Égypte.

           Le tableau 2 montre que la diversité s’accroît pendant les années 1970. Les dix premiers pays n’assurent que 55 % du nombre d’immigrants, contre plus de 75 % dans la décennie précédente. Première constatation : plusieurs pays européens voient leur part et même leurs effectifs diminuer de façon notable ; c’est en particulier le cas pour l’Italie, le Royaume-Uni, la Grèce et la France. Dans ce groupe, seul le Portugal est en progression.

          TABLEAU 3. Immigrants au Québec selon le pays de naissance, 1998-2002

          
            
              	
                Pays de naissance

              
              	
                Nombre

              
              	
                 %

              
            

            
              	
                1- France

              
              	
                14 495

              
              	
                8,9

              
            

            
              	
                2- Chine

              
              	
                14247

              
              	
                8,7

              
            

            
              	
                3- Algérie

              
              	
                12 386

              
              	
                7,6

              
            

            
              	
                4- Maroc

              
              	
                11 875

              
              	
                7,3

              
            

            
              	
                5- Roumanie

              
              	
                7 574

              
              	
                4,6

              
            

            
              	
                6- Haïti

              
              	
                7 223

              
              	
                4,4

              
            

            
              	
                7- Inde

              
              	
                5 086

              
              	
                3,1

              
            

            
              	
                8- Pakistan

              
              	
                4 348

              
              	
                2,7

              
            

            
              	
                9- Liban

              
              	
                4 179

              
              	
                2,6

              
            

            
              	
                10- Sri Lanka

              
              	
                4 144

              
              	
                2,5

              
            

            
              	
                11-Coree du Sud

              
              	
                3 572

              
              	
                2,2

              
            

            
              	
                12- Rép. dém. du Congo

              
              	
                3 376

              
              	
                2,1

              
            

            
              	
                13- Colombie

              
              	
                3 357

              
              	
                2,1

              
            

            
              	
                14- Russie

              
              	
                3 313

              
              	
                2,0

              
            

            
              	
                15-Philippines

              
              	
                2 477

              
              	
                1,5

              
            

            
              	
                Autres pays

              
              	
                61 279

              
              	
                37,8

              
            

            
              	
                Total

              
              	
                163 381

              
              	
                100,0

              
            

          

          Source : Institut de la statistique du Québec

           L’autre grand changement est l’irruption de nouveaux pays situés hors du continent européen. Haïti occupe désormais le premier rang. Le Vietnam, l’Inde et le Liban se hissent parmi les dix principaux pays. Ils sont d’ailleurs suivis d’autres pays non européens qui n’apparaissent pas dans le tableau : le Maroc, l’Égypte, la Jamaïque, la Chine et les Philippines4.

           Cette transformation se poursuit au cours des années suivantes. Comme on peut le voir au tableau 3, tous les pays d’Europe occidentale, sauf la France, ont disparu de la liste des quinze premiers pays sources à la fin du XXe siècle. D’Europe de l’Est, seules la Roumanie et la Russie y figurent. L’Extrême-Orient est fortement représenté, avec la Chine au deuxième rang, puis trois pays du sous-continent indien, ainsi que la Corée et les Philippines. Du Maghreb, l’Algérie s’ajoute au Maroc, tandis qu’un premier pays d’Afrique subsaharienne, le Congo, apparaît sur la liste. Un seul pays, la Colombie, illustre la montée de l’immigration latino-américaine5.

           Une fois soustraits les retours au pays et les départs vers d’autres régions, quel est l’effet démographique de cette immigration à la fin du XXe siècle ? En 2001, le Québec compte 706 965 personnes nées à l’étranger. Ces immigrants représentent 10 % de la population québécoise. C’est plus qu’en 1961, alors qu’ils ne comptaient que pour 7,5 %. C’est aussi la plus forte proportion enregistrée depuis 1901. À 10 %, c’est tout de même une proportion plus faible qu’en Ontario (24 %), en Colombie-Britannique, en Alberta, au Manitoba et au Yukon. La proportion québécoise est d’ailleurs inférieure à la moyenne de l’ensemble du Canada (18,4 %).

           Les transformations des courants migratoires vers le Québec ont néanmoins eu un effet sur la composition de cette population née à l’étranger, comme on le constate en examinant les déclarations des lieux de naissance dans les recensements. En 1961, 83 % de la population née à l’étranger était née en Europe et 12 % aux États-Unis. Seul un maigre 2,5 % était venu d’Asie. Quarante ans plus tard, en 2001, la part des Européens a chuté de 83 à 40 %, celle des États-Unis, de 12 à 3,6 %. L’Asie compte maintenant pour un peu plus du quart (26,9 %). L’Afrique, principalement le Maghreb, a 11,5 %. Les Caraïbes y sont pour 10 % et l’Amérique latine pour 7,6 %.

           Mais la communauté immigrante n’est que la première étape de la formation d’une communauté ethnique dont les effectifs vont grandir avec le temps, au fur et à mesure que des enfants naissent au Québec. La communauté la plus importante, celle des Italiens, permet d’illustrer ce phénomène. En 2001, le Québec compte 69 445 personnes nées en Italie. Mais près du double – 12 4695 personnes – ont l’italien comme langue maternelle et le double encore, soit 249205 personnes, déclarent avoir une origine italienne, totale ou partielle.

           L’écart entre ces différentes mesures varie selon les groupes et il est moins marqué pour ceux qui sont arrivés plus récemment. Ainsi, 22 520 personnes sont nées au Portugal, mais 33 360 ont le portugais comme langue maternelle et 48 765 déclarent une origine portugaise. Évidemment, parmi ces lusophones, il y a peut-être une partie des 2 000 Brésiliens du Québec. Ceci illustre une difficulté d’analyse supplémentaire quand une langue est parlée dans plusieurs pays. C’est évidemment le cas pour le français et l’anglais, mais aussi, en ce qui nous concerne, pour l’arabe et pour l’espagnol. Parfois aussi les personnes nées dans un même pays sont d’origine différente. Ainsi, 20 190 personnes sont nées au Maroc, mais seulement 17 540 se déclarent d’origine marocaine ; la plupart des autres sont probablement d’origine juive ou française.

           Les données des recensements sur les origines ethniques offrent donc un portrait différent de celles des pays de naissance. En 2001, 17,9 % des Québécois se sont déclarés d’origines autres que française, britannique ou autochtone. En 1961, c’était seulement 8,2 %. Même si les données sur l’origine ethnique ne sont pas parfaitement comparables entre ces deux dates, l’écart est suffisamment important pour qu’on perçoive un changement substantiel dans la composition de la population québécoise.

           En 1961, ces personnes d’autres origines étaient, à plus de 90 %, de souche européenne. Ensemble, les origines européennes autres que française ou britannique représentaient 7,6 % de la population québécoise et les origines du reste du monde, moins de 1 %. En 2001, ces personnes d’origines européennes autres que française ou britannique représentent 10,4 % de la population totale. Elles sont encore plus nombreuses que celles de toutes les autres origines réunies qui comptent pour 7,5 %. L’écart entre ces deux sous-groupes s’est néanmoins rétréci depuis 1961.

           Ainsi, à l’heure actuelle, le multiculturalisme québécois est encore majoritairement marqué par l’héritage européen. Les données du recensement de 2001 sur les minorités visibles le confirment. Au Québec, les personnes appartenant aux minorités visibles représentent 7 % de la population totale, alors que dans le reste du Canada, c’est plus du double avec 15,5 % (pour le Canada dans son ensemble, c’est 13,4 %).

           Examinons donc d’un peu plus près certaines des particularités québécoises par rapport au reste du Canada. En retournant aux tableaux 1 à 3, on constate que, dans les années 1960, la France était, pour le Québec, un des principaux pays sources, qu’elle l’est restée par la suite et qu’elle l’était toujours à la fin du XXe siècle. Elle est maintenant le seul pays d’Europe occidentale sur la liste. Les autres parties du Canada sont loin d’attirer autant les Français, puisque plus de sept sur dix d’entre eux ont choisi de vivre au Québec. Il n’y a sans doute pas beaucoup d’autres endroits au monde où la France est l’un des principaux pays fournisseurs d’immigrants.

           La fascination qu’exerce le Québec sur de nombreux jeunes Français n’est pas facile à expliquer. La communauté de langue est un facteur souvent évoqué. Elle facilite l’acclimatation au contexte nord-américain. D’une certaine façon, le Québec procure un soft landing aux Français en route vers l’Amérique. Certains d’entre eux s’intègrent rapidement et facilement parmi leurs soi-disant « cousins d’Amérique », mais un grand nombre de Français préfèrent rester sur leur quant-à-soi. Ils forment une communauté distincte, avec ses réseaux et ses institutions. À leur façon, ces Français participent à la multiculturalité du Québec.

           Il y a tout de même quelque chose de particulier dans cette connexion française, car elle s’élargit à la connexion francophone. Depuis un demi-siècle, le Québec a accueilli des groupes qui avaient eu, historiquement, des liens étroits avec la France et qui ont dû quitter leur pays pour des raisons politiques ou économiques. Cela démarre vers la fin des années 1950, avec les Juifs marocains. Dans les années 1960, arrivent des intellectuels égyptiens, souvent francophonisés, que la montée de Nasser déplace. À la même époque, il y a les intellectuels et les professionnels haïtiens qui fuient le régime Duvalier ; ils seront suivis, dans les années 1970, par une migration de masse de leurs compatriotes. Les conflits intérieurs au Liban et en Algérie entraînent au Québec un grand nombre de Libanais et d’Algériens, souvent de culture française. Les difficultés économiques y amènent d’autres Marocains, musulmans cette fois. Tout se passe comme si, pour tous ces groupes francophones ou francophiles, le Québec représentait une véritable option, après la France elle-même.

           D’ailleurs, parmi toutes les personnes d’origine étrangère habitant au Canada en 2001, le Québec abritait 91 % des Haïtiens, 87 % des Algériens, 82 % des Marocains. La proportion est assez forte aussi pour les Libanais, avec 43 %, et les Égyptiens, avec 41 %. Ainsi, le multiculturalisme québécois présente des traits tout à fait spécifiques, avec l’importance qu’y prend l’appartenance à la mouvance francophone.

           On peut se demander si cette propension se manifeste aussi chez les autres groupes de langue latine. Là, c’est beaucoup moins net. Parmi tous les Roumains de naissance établis au Canada, 24 % sont au Québec. Chez les Italiens, c’est 22 %, et chez les Portugais, seulement 15 %.

           À l’inverse, le multiculturalisme du reste du Canada présente en 2001 des caractéristiques fortes qui sont beaucoup moins marquées au Québec. Ainsi, le Canada compte un million de Chinois, dont le tiers né en Chine. Parmi ces derniers, seulement 7 % vivent au Québec. La majorité se retrouve à Vancouver et à Toronto. De même, les Indo-Pakistanais sont fortement présents au Canada anglais, mais infiniment moins au Québec. La maîtrise préalable de l’anglais par ces immigrants peut expliquer leur choix résidentiel. Chez les Indiens de l’Inde comme chez les Coréens, la part du Québec est de moins de 5 %. Seule exception à cette sous-représentation asiatique : les Vietnamiens de naissance dont 15 % vivent au Québec.

           D’une certaine façon, toute la démonstration qui précède, à propos du caractère multiculturel du Québec, n’est qu’une illusion. En vérité, le Québec n’est pas une société multiculturelle, ou plutôt, il ne l’est qu’à un endroit très précis.

           L’illusion vient des statistiques. Entendons-nous : il n’y a pas ici de mystification. Les chiffres utilisés dans ce texte sont probablement exacts, même si on peut croire que les effectifs de certains groupes sont peut-être sous-évalués, à cause de l’immigration illégale. Le problème vient, non pas de leur validité, mais de la validité de leur application à l’ensemble du territoire québécois.

           En fait, la plus grande partie du territoire du Québec – toute la zone à l’extérieur de la région de Montréal, où se trouve la moitié de la population – échappe au multiculturalisme. Là, plus de 90 % et parfois même plus de 95 % de la population sont de souche ancestrale française. Ainsi, même si 10 % de la population du Québec en 2001 est née à l’étranger, la proportion est de moins de 1 % dans la région métropolitaine de Saguenay et de 1,5 % dans celle de Trois-Rivières. Dans celle de Québec - pourtant la deuxième agglomération en importance – elle n’est que de 2,9 %. La proportion est un peu plus élevée à Sherbrooke (4,6 %) et à Gatineau (6,6 %), mais dans tous les cas, elle est inférieure à la moyenne provinciale. Si on prend seulement la part des minorités visibles dans la population – 13,4 % au Canada et 7 % au Québec – on perçoit bien que les agglomérations hors de Montréal sont peu diversifiées. Cette part n’est que de 0,6 % à Saguenay, 0,9 % à Trois-Rivières et 1,6 % à Québec.

           Dans la région métropolitaine de Montréal, le portrait est très différent. Après Toronto et Vancouver, Montréal est la troisième agglomération en importance au Canada pour le nombre d’immigrants et le nombre de personnes appartenant aux minorités visibles. En 2001, c’est 18,4 % de la population montréalaise qui est née à l’étranger et 13,6 % qui appartient à des minorités visibles. Même si ces chiffres correspondent à la moyenne canadienne, Montréal vient loin derrière Toronto et Vancouver où le poids des personnes nées à l’étranger atteint respectivement 44 et 38 %.

           Le multiculturalisme montréalais est lui-même mal réparti dans l’espace, avec un cœur très diversifié et une périphérie qui l’est beaucoup moins. Au cours des trois dernières décennies du XXe siècle, la population de souche française de Montréal a eu tendance à quitter la ville centrale pour s’installer en banlieue, où l’accès à la propriété était plus facile. C’est ainsi que s’est développée en banlieue une ceinture de villes qui, sauf quelques exceptions, sont très homogènes sur les plans ethnique et linguistique. Cette ceinture de la banlieue (souvent désignée par son indicatif téléphonique régional, le 450) rassemble près de la moitié de la population de l’agglomération. Une grande partie de cette population n’a que des contacts occasionnels ou sporadiques avec la réalité multiculturelle.

           Cela ne nous laisse que l’île de Montréal où vit environ le quart de la population du Québec. Là, se concentre presque entièrement la diversité ethnoculturelle observée au Québec. Dans certains quartiers, il n’est pas rare de voir des écoles fréquentées par des enfants d’une centaine de nationalités différentes. Le foisonnement multiculturel caractérise désormais plusieurs quartiers anciens de la ville, tandis que dans d’autres quartiers, on peut observer une forte concentration d’un groupe en particulier.

           Ainsi, la réalité multiculturelle du Québec se déploie de façon très différente dans trois zones concentriques. Dans la première, celle de l’île de Montréal, environ le quart de la population québécoise vit et travaille dans un environnement multiculturel. Un deuxième quart n’a que des...
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